
Politique de reconnaissance des organismes à but non lucratif

Cheminement d'une demande de reconnaissance d'un organismes à but non lucratif

Organisme non admissible

Envoi de la réponse 
à l’organisme

Approbation de la  
recommandation au conseil  

municipal

Envoi de la réponse 
à l’organisme

Analyse du dossier par la division  
du domaine d’intervention et 

émission d’une recommandation  
au comité de suivi de la politique

Validation de la recommandation 
par le comité de suivi du Service 
des loisirs, des sports et de la vie 

communautaire de la politique

Évaluation de l’admissibilité

Envoi de la réponse 
à l’organisme

Recommandation défavorable

Réception des demandes 
de reconnaissance

Recommandation favorable

Organisme admissible

Le délai de traitement maximal de la demande est de 90 jours, et ce, à partir du moment où la demande 
est jugée complète, c’est-à-dire que tous les documents ont été reçus et sont conformes. Advenant un 
dépassement de ce délai, un représentant du Service des loisirs, des sports et de la vie communautaire 
communiquera avec l’organisme pour l’informer des raisons justifiant une prolongation et du nouveau 
délai de traitement de sa demande.




